
I 4 

INTERNATIONAL OIL POLLUTION COMPENSATION FUND 

FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES 
DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

C o M f i S v -  
38me session 
Point 3 de l'ordre du jour 

Généraiités 

1. 

Convention portant création du Fonds, l e  Comité exécutif doit approuver l e  
règlement des demandes d'indemnisation pr&eent&es au Fonds e t  prendra B cet  
effet toutes autres mesures necessaires prévues aux tenues du paxagraplhe 7 de 
l ' a r t i c l e  18 de la Convention. 

2. 
l 'Administrateur a raasablé  à son intention, dans l'annexe an présent document, 
l e s  renseignements BUT l e s  événanents actuellement à l'exmen pos le Fonds. 
Lea documents FUND/EXC2/5 e t  lWdD/EXC.2/5/Add.l, qui avaCent été a d s  au 
Comité exécutif lors de sa deuxikme eession en mars 1980, contenaient les 
ranseigmments âisponiblos b ce moment-là; on se reportera à ces documents. 
Outre les t r o i s  Bvénements ment ioda  dana ces documentss t ro i s  autres &vénements 
ont é té  notifieet il s'agit des événements mettant en cause l e  TAEUIO, l e  NITPBEJ 
BBnU No 3 et l e  FüREILS. En ce qui concerne lea Bvéments mettant en c a s e  l e  
GIN0 e t  l e  U" MARU, l e s  seuls renseignements dont on d i aose  à 1%- 
actueïïe sont ceux qui figurent dans l e  document FUND/EXC.2/5. 

3. 
e t  à examiner l e s  mesures à prendre en ce qui concerne ces événements, 

---- 
A u x  temes de l'alinéa b) i i )  du paragraphe 1 de l 'ar t ic le  26 de la 

Afin de permettre au Coinit& exécutif de slacquitter de ces fonctions, 

Le Coaité exécutif est invite à prendre note des renseignements fournis 

%+?w 
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A. BNTorJIO I 

1. 
le &&&nent de'.l'événmnent uettan't'en cause 1'AiQONIO GFlAWCI ,.. L'un de ce8 
amioras .avait ét&conclu. ontse la %de et la Commgnie,..maritime de Lettonie, 
en tant que propriétaire du navire-citerne (voir l'annexe. du Oocmnt 
l!"IhC.2/5) .et l'autre, entre: la Suède ,et le Fonds d'indeminisation (voir 

A sa deuxième session, le Comité .a&utif a approwé. dew acoom concernvlt 

. .  , 

.i 'annexe. ;uc &, document ?m/iac. 2/5/~ad. I j . 
2. 

du tribunal p o w e  de, Riga (URSS),'~~auprèa:duquel l e s  procédures -do limitation, 
confornément Br;l'article V de la Conyentgon sur La responsabilité civile avaient 
été engagées. Le ,kibund a donné son.approbation le 20 J u h  1980, c'.es$-Lairo 
dan& les. trois mois -;qui ont suivi l'approbation du F~.,dfindemnisation, c.-e 
10 stipule -le pmegraphe 6 do. l'accord.: Le glontant do..-$@ part q9.i &v.gt revenir 
ÈE la Suede du f onde de Limita?iion, tel-qu'il a été fixé par cet accord, à savoir 
l'équivalent en w u r m e q  @&&!ea. àe 607.900 roubles soviétiques ( 3  942 280975 
couroiines médoiseB), ~ .a, 6té ~ a r s 6  - au Gouvernement suédois 13 1.6. juillet 1980, 

3 L'accord entre In. Suede et le propriétaire était accoupgié d'une lettre 
du propriétaZre dans .hqielle ce demie? déclarait .we les n6goci8tions étcient 
Vondées 8 u ~  l.!hypothSse que les hyàrocashures .qui avaient .cw& .des ,.domages 
au territoire suédois provenaient de l'ANTONIO GRAMSCP? :e! .qu'il fallait attendre 
les résultats de .l'analyse des échmtilldns d'hydrocarbures effectuée à Noscou 

L'accord entre 1a.Suède et  le^ propri&aire était subordonné à..l'appmbation 

pour les communïquer,au Gouvernement Suedois. .~ 

D'après les résultats de. cette dysë-qui on% été cornhinipués au Fon 
pck'le Gouvernément'suédois, ''il. est.& pïus'de..50..p. 100 m.&&le que. . l e s  , 

échantillons 2, 5, 7.. (et :donc.é@ement les i?chantillons ;21,;.:3g 4, 6 et .8) sont 
identiques aux hydrocarbures [t&ins]". .L'analyse effectuée par les chiniistes 
soviétiques corrobore donc les résultats ld'antr6s' analygea..effectuées pasle 
Gouvernement suédois et L'expert du Fonds d'indemnisation, lesquels apportaient 
la preuve que les hydrocarbures provenant de 1 ' ~ O N I O  GRILEX1 étaient 'iden- 
ti&s hydrocasbu;es qui 'avdeni pollué 'les cotes 'suédoises. 

4 A u x  termes e la Suède et le Fonds nisetion, 

. _  
. I  ~. . .  . . . .... 

Onnes suédoises, 
propriétaire ' iu &vire 

. .  
ntant.de . .  93 . miiïioni de 
on constitué gar 

.~ , .  , .  . 



qui a été  versée à ce pqm, m&s augmenté des intérêts. 
poursuit ilexanen de la demande du Fonds que l e  Comité exébutif-.avait fonrmlée 
à. i g . , k + m e .  aestjion-'et we: l ' ~ ~ n j . s t r a t e u r  'avait .tmmsnise, :am .termes de, 
lapuelfe ï e  Gowe-ëment suédois é t a i t  invité. à ne pas..exiger les :int!érê+~.o~- 
une pastie -des.int&êts. une décision h a i t  être .  prise..avan% 1a.troiaième. : 
session du'Comité exécutifb .; : .. . , ., 

5. L'Admi&strat& exmine actuellekent la possibilité d t i & k t e r '  tion 

récursoire contre d'autres personnes que.'ïe propriétaire. 

Le Gouvernement suédois 
. .... 

. .  

I. ., . .  

. .  
~e tribuLi popilaire 

'. de R i g a  a reconnu l e  droit. du propié ta i re  à. limiter B a  responsabilité e t  . 
. .  

d'eprèa touw-les renseignements dispont'bki's, rien ne. s'opposait à~ cétto. recon- 
naiss&e.' ~é r;Olitemment finlandais, want présenté une denande : d ' ï n d d -  
.Setion &ppl&&%aire B. CRISTU ot tenu, .aux ternes des disposition~i de .l'a&ord 
.cRï~%!fii' dcdjUiseI! . b u s / ~ * s  autaes moyens de recours avant .:fie .saisir. GRIs'pIIL; a 
égd&ent'com'lu un ae&ord avèc l e  propriétaire sur l a  base du droit du. :proprié- 

-plus d'.'établir des faits Sur l a  base-'desquels -le:.propri&aire pourrait.  se V o i r  

rëf iser  l i ' dko ï t  a6 l h i t e r  sa rësponBabilité 'm 've r tu  -de' 28. Conventianmu? l a  

' ' taire à'  limiter àa responsabilité. Las :chargfaurs.n'.unt pas étê. en meaure .non 
. .  .. 

. .  . .  responsabilité . ,  .civile.  . . .  . .  

. .  . 
I . ,  I l ' peu t  exister uiiaitrès pet i te  dtsnce da-pouvoir .intenter une a~-bi~g ,:' 

récuZSdr@ invoquant 1 'obligation .&..Gouvernement d'assui'er ,,l.'én%retien ad&Uiat 

-des'r;ides à ïû jiianrietidn. 
n a i s  1'Adraihiat.s;Yteur;s'efforce -d.'oa.tenir davantage de détails.. L'avOc~%t. L .  ' 

suédois du Fonds, en revanche, a i E f o d  le Fonds qu'baon.av%s.une aotion 
récvsoi rc  avait peu de . .  ah8nce.d'aboutir. . .  , 

6. 
exêcutif apnt  décid8 Que ' lea  whtributi-ons .annuelles .dcessaires ne .seraLent 
évdiiées pes ltAssembl~é,que .lors &a sa..première session extraodinaire en 

OII dispose à cet égard de,.;tr& peu de. renseimments 

. .  . . .  

-A&ur& i n d d i t é  n'a ~mcofie.:été ,versée -au Gouvernement. suedois, lè Comité 

, . .  . ,  . .  . .. . oatobre: b i r ~  doOUm0nt: .3UD/A/li3.1/7) . ' . .  ' . 

B. MIYAPlARU lJo 8 
. .  .. . , , .  

1, Les créance t i e r s  nées de 

le 22 . .  m a  1979, s'élevaient à 150 175 841 

.~/i); . e l l e s  . .  ont été 
&&ri, ' ~ è à  frais . .  . .. , . ~  . , . .  

(ëmiimn 50 O00 'livres sferling) he 



f ina l  du mo&eat dü au..propiétaire et les ajustements des.versements effectués 
par l e  Fonds d'indemnisation ot:.Le propriétaire du navire seront effectués 
conformément aux termes. de l'ec'mrd conclu entxe le Fonds: WindemRisation e t  
le propriétaire et. son assureur,..après que. l e  bit du,prapriétaire .à 1 W t e r .  
sa responsabilité en v e r h  de I ' a t t io le  V.l de la Convention '-:.la responsa- 
b i l i t é  c ivi le  aura été  établi. 

2. 

entre l e  PEYA MARU No 8 e t  le ... e 0 K U  . PIARU,No. 18 . .  é ta i t  .wiqu&nt . .  hputable 
une ,erreup de navigation de l a  part du DAïKOKü MARU No 78, qui aurait dtl accorder 
le passage au 
pour éviter l'abordage.. Le tri 
dég-4 .di toute rosponsabilité ' h s  "cet événement. 'I1 a é&lLemenL reconnu pue 

DAIKOKD~&iÜ No 18 e t  que l'évén 
p r s o q e l l e  du 

3.. Vu 19s conclusions,du 
actions Sécursoires contre le 
l a  base d'un versement forfaitaire, de 10 millions de yes. 
pondant à 1a.limitation rie la responsabilité du DAIKOKU MAFLU No 1: s'éiev&k à 

8,814 750 yen, l e  montant complémentaire de 1 .185,25 yen sera versé pitr les 
groupes d ' intérêts . .  du DAQcOKLJ KARU NO 18. La t o t e i  de ce mit& devra ê t re  
financée pas l e s  parties intéressées à l a  coque e t  les pasties intéressées à 

l a  crngaison. ,, 

. . .  .. , 

Le 25 juin 1980,. 1.e tribunal mqitime . .. $ce1 d'ELirr>shima a ,jugé, que l'aborda@;e 

. . . .  ' -  .?.. ' . .  . .  , 

MARU 8 "et' qui n 'a  p& &.oeuvré ni fr&chaneat'.ni E temps . , . .  

iirn' sue. l e  MIYA m u  'NO B é ta i t  

ait dû '$ une erreur be ntivigation commise pas lé capitaine du 

. ,  

. .  . ' ' : ':. 
... 

i*a+Gt '$s'.été causé par une faiite 
,. 

I 

. .  . . .  . .  . 

maritime local d'Hiroshina, la question des 
, .  

i W t U  No 18 a été  réglée à l'amiable sur 

Le . mont&t'corres- . .  

. . .  . , , . . . .  " 

. .  . . ,  

. .  , . , .  

. .  

, .  
. .. 

. ,  

4. 
engagc5e.g auprès du kibunai du d i s t r i c t  de.T 
demande du Fonds d'indemn$sation, afin que ce dernier puisse se réserver l a  

'possibilité d'intervenir.. Toutefois, yu la décision du tribunal maritime local 
d'Hiroshima, selon laquelle l e . N I Y A  .NARU No 8 est,.Qéga& de toute responsabilité, 
e t  étant donné que r ien ne s'oppose. &ce que le , .  propriétaire du navire s o i t  en 
d r o i t  de limiter sa responsabilité, le propriétaire du navire, avec le. consen- 
tement du Fonds. d'indemnisqtion, a réengagé les pro cimes de ïimitation.de la. 
responsabilité. 

propriétaire du I4"A.MARU No., 8 en vertu e. l ' a r t i c l e  . . . I  5 
création du Fonds aera,versé après que l e  . ,  b a i t  . au . .,. 

responsabilité aura été  é tabl i  (en ce qui concerne le montant correspondant à 

la l ia i taf ion de la responsabilité, se reporter au document FtTBD/EXC.3/j)+ 

Les procédures de l imitation de la responsabilité concernant 1e:NXYA XW,U Na 8, 

tsu, ont été sus es à le 

. .  . .  

. .  . .  

Le montant coqespondent à l a  prise en 
a. Convention. portant 

e à . ,  ï+tG'sa ., 

.!. . .  ' 

. ' 



, .  
5. On ignore encbre l e  montant des dépenses r6sultant de l'engagement d'un 
avocat et d'M. expert. . Etant dOMé..qu'il s'agit àu premier. +&ment  que l e  
Fonds ait:&..& exahilner .et le premier à .ê t re  réglé axJapon en vertu de. l a  
Cortirentlon portan*.,cré.ation du,. Fonds, lea- irais  sont relativemen 
Ils e ' é ihe ra t en t . à  20 millions de yen (environ 37 000 l ivres sterling). 

C. TBRPENBEK 

, 

ortants. . .  

. .  . ,  ~, . 

O encore 6té posOi%le de déterminer. s i  le Fohds aurait. en f i n  de 
compte à vekser une in ie rksa t ion  pour cet  é&nem&t. 

2. 

propriétaire àu T-EK en vertu de . .  l'eccord TOVALOP. 

6 1 . .  172 , 255,32 l i q e a  sterl ing,  . .  .montant . qui .. inclut . l e s  i 
30 m B j  1980 e t  ii .murrait S'Y ajouter quelque 3 600 ii . .  . , 

tenu ,des. . .  frais supplémentaires encourus dans certaines régions. I1 semblerait 
que l e  Ministère du cornerce ait formé cet te  dimande d ' i n  si t ion contrB-'ié 
propriétaire en vertu de l 'accord TOVALOP e t  non de la Co ion Sur l a  res- 

ponsabilité .civile, parce qu'on l u i  a donné â-bntendre'que iis hydrocarbures '. 

so&& 'qui se &nt échappés'du TARPE~BHC aKes 'que ce navire fi+''erït* an 
ri avec ié SIKG~RATXC, 'étaient des h+&ocarbures.rion persïitarits e t  . 

, .  - .  . .  . .  . .  . 

~e ministère .a cornmirce, a f&mé I uqe . &màè I d'jndemnisatiori .. contre I l e  
. 

c&x'dérP&e s 'éï ive 
. .  . ,  

..,. : , ' :  

. . , , .  , . .  , .  .r  . . _  

. .  

'suta '&bun momexït'iï n1Y.a ., .., eu 
 ans ces conditions, 'selon ~ ' in t i rpré ta t ior i  'dorinée par l e  mnistèrc du commerce, 
aucune demande' aIiiaémnisatiokne pmit ê t re  formée contre i e  +;priétaire en 
vertu.de l a  Cornrention É w  la. responsabilité civile,  t e l l e  qu'elle es t  miSe eh 
application au Royaume-Uni par l a  l o i  de 1971 BUT la marine marchande,. pour le8 

fu i te  d*hy&oca.rbures transportéi, 'en f re t .  

. ,~ . .  

mesure&,.de sauvegarde. .: .. ' . . ,  . .  

3.  ~ Le'k'onds a reçu'&e &mande. d ' i n d d s a t i o n  du prop?iét&re du "BHE 
pour les  dépenses kférezïtes aUX mesures .de sauvegarde qu ' i l  a prises. ' ~ e  

montmit brut de' ia  créance pour les'.dépenses' encourues par l e  propriétdre '  afin 
de' pendre 'des mè&& de"pr8vention' de ' l a  pollution paC les hydrocarbwes 

Sur  ce montant, le propriétaire est ' . '  

disposé 'à faire ctéài t  &U Finds 'd'indemnisation du produit de 
qui a. eu l ieu à l ' i&u& dëS opérations de préventioh. iië '.la pollution par l e s  
hydrocarburea. 
ii propriéeair* i dédiiit i ~ s ! & ~ e i s e i  q u ' i l  a a ies  pour'réaliser ïa'vimte:; il 

à 578 598,51 livres sterling. 
vente &:navire, 

. .  

hi%on%ant"brut de l a  ventei '$i ' lui. a rapporté .100'.288,96 .livres, 

. ,. ,.. 
Un crédit.net. de.78 247',62' l ivres  sterl ing 'pour le. Bonds d'ind&nisation. 

. - .  . ,  .. . .  , . .  . .~ 
I ,~ 

. .  , ,  . .  ., . ., . . .  
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ANNEXE 

Le montant correspondant à la limitation de lB!re#ponabili3és calculé en V e r t u  

,de 1a:Convention BUI: l a  reeponsabilitd civile. sur l a  base d'un t o w e  de.. 
. .  . . .  800~85 tonnmuxe es t  d 'gviron 62 oo<i livres sterling. 

l e  suivant ' P  ,., . .  

. .  

Le montant to ta l  not de l a  créance du'.proprSét&i&'du. =vi&. efit'donc 

. .  . . .  . 
Ncnta& brut de la  cré&ce " ' ' . 578 '598,51 . livfes 

, .  . . .  

Moins. 
Crédit correspondant 8u produit 78 247,62 livres 

. .  . .  de l a  vente du navire 

Limitation de l a  responsabilité 61 969,77 'I ." I .  

140 217,39 limes du .propriétaire . ..' du .... y v k e  . .. , . .  

438 381,12 l ivres  
. .  . .  

4. est en droit ~ , .  d'obtenir du Ponds 
le remboursement ses dépenses,, t produit ou ~éJrersement , .  

d'hydrocarbures. 11 .se fonde Po& e par&aphe 6) de 

de l a  l o i  de 1974 du Royaume-Uni. & 1 

Le propriétaire d ~ '  navire 'i es 
, .  . . I .  

. ,  

' .  . ,  

ine maschande, dont 
..' , , .  . . .. 

, I ,  
. . .  ; .  .. . .  

ItLqs.;d&peqses .encoiu.ues e t  lea ; pyr i f iceo  consentis. volontairement. pes. l e  
propriétaire pour éviter ou réduire une pollution sont considérés, pcUr 
autant qu ' i ls  soient raisonnables, come des domages par pollution' aux 
f ins  de la présente section; en conséquence, l e  propriétaire du navire e s t  

'.dans l a  même position, qu ' i l  ait .présenté au .Fonds une.,demSnae d ' i n d d -  
aation en.vertu de +présente .section ou une action en responsabilité . , .  en 
vertu de l a  section 1 de la ' l o i  de"l971." 

Selon l ' interprétatigp du p r o p r i é t e e , ,  . , .  cette, : ~ . . .  meition _ ' .  définit . .  l e  type 

%~BUTCB de sauve- 

, .  . . .  . .  .i 

de frais que l e  p r o p r i é t q g  peut se fa i re  rembourser psr l e  . . .  Fonds..d'indemnisation, . ,  

mais à son avis, e l le  ne correspond pas à l a  définition 

g€CCde'' figurant dans la partie 1.1 3) de l a  loi de 1974 BUT l a  marine marchande, 
lequelie reprenâ la définition du pmagraphe 7) de ï ' a r t i c ï i  I àe la cokention 

été encourues après le déversement d'hydrocarbures persistants. , . . ' . .  / : > .  1 .  

5. 
paS i'expert qu'iï'~avait;.eiEgag8 pàilr qu ' i l  se renàb.'sur les lieux de ï'imcident, 
des hydrocarbures transpoptés en ' f r e t ' s e  .sont .échappés pendant que' l ' on  t révirai t  
1 ' 6 p d ;  en'rev&ix?he;:.le .rapport. du%ii&stère. du commerce affinne qu'eu cours de 

. .  

. .  

~ l a  responsabilité .civile, e t  e l l P n e  requiert:pa&:.que l e k  dépenses aient 

h outre, le 'propriétairë &I navire soutient que, selon l e  rapport établi  



cette opéni'tion, aiicuire~~fllite~:d'hy~c~bures ..transporté8 en fret 'ne s'est :. 

Le -propriétaire :du J naviré estîme donc que 1s 're$ponsabik%,'& Fonds 
correspond au moins a u  dé$ensee encounies par 16.fiopriétaire aprks %e déver- 
e~.nt,.dee,~~ooarburep.pcir.sistents. . ... . . . .. 

6 .  L'Administrateur a quelque doute quant cna bien-fondé de l'opinion soutenue 
-par le ,propriétaire, du point de vue juridique. Il. a donc d w d é  un..,avis 
juridique sur la question. 
si des hyârocaximres persistants ont été déversés au cours des opéritions en 
question. , 

De plus, une enquête eat en cours afin de déteminex 

. ....,'.' 
. . .  ~ . ,  . 

, : i "  , ., 

.. 
' , . . , , . :  . .  . .  , .  

.: . .  
I. 
s'est produit . .... le 26 juin 1979, le Fonds d'indemnisation vient de recevoir dCS 

renaéiqnements .complémentaires sur la 
leurdes . . , .  I .  d o m q e s  , . ,  pax nistère, . .  de ïa.m&i& 'merchande de 

ï'ïtdic 'a iriogé le FO& dri-i~iures , ,  .,.. trànihrtés ' b t ' 2  bord' 

de nettoyage résultant de' l'intervention inbirecte: de tiers à ia denmde des 

autorités maritimes et ceux qui ont été occasionnés par 1'intervention~'hirecte 

ce'@ concerne l'événement mettant én'cause ïe. 

e de la cargaison transportée et BUF 
, ,  . . . .  : . .. . .  

, ' .  . .  , 

VERB REFUNGIEFU étaient . .  
, .  . 

e et du mpircarburant, et WO . ,.. lei G i s  
. .  

des .autorit& kitimes s:éïèvent 
.~ . . , .  

, ,  

. .  
212 779 03% .lires. . ' . . . .  

l..: 
décidée de mani8i.e définitive. . .  . 

page IO du document m [ ~ ~ . 2 / 5  : le navire.,es 

effoctués par le capitme, celui7ci. étaipi1 suffisenment. qudifié pur-ge . ,  genre 

~e suite à donner. anx,dmanties d'indemnisation.nées de ogt événmnen% a 6té 
. .  . ,  

.' '. . . .Oma..apprt6 des écl~~iss~~ts.,.BUK.~estionB' pqivantea soulevées 2~ l a  

l..un %avire. de mer"?;. étant 
' 

. donné que l'événement. a.'$& à. la. mit,e. de tstilviuur de ,rép.mation :I ,. ;:. 



FuND/MC.3/2 ' :. 

A"Ex!l 
P w  7 

. ,  . :  . . .  

de. travaux ?; s'agissait-il .di&&oc&bures l'persistants"? I1 a été établi que 
l e  Fonds é t a i t  responsable des d k a g e s  m' pol1ution"en . .  vertu .. de la Convent'ion 

sa responsabilité. 

2. 

. ,  . 

BUT ïa responsabilité ciyiïe e t  que ie propriétaire é t a i t  en &it de I r. 
. ,  

. .  . .  

A l ' issue d'enquêtes approfondies effectuées par l'expert du Fonds e t  des 
.. . I <  

négociations engag6es avec lea demandeurs, les règlements suivants ont été 
approuvés : Yen 

I 

, . a) .créances des pacheurs p ~ u r  dOmm@g~s subis 2 935.81.9 
., 

hamps d'algues de Nori 
. .  

. .  . .  , .  ,. , 

b) freis de'nettoyage encourus par ,& Conseil 

c) frais de n e t t o m  encourue. par le propriétaire. . 

956 64550 
. , .  . . . . .  , . .  de l a  sécurité maxitime 

. .  ~ . .  . . .  .. , .  

7 413 S3 ? du navire (auelaues min t s  sont encore à . *  - - 
ï 'étude) 

. , ,  . Le montant coriispon-t à l a  i i m i t i t i o i . , t i i  la res$ iïité est  d e ' .  ' 

nviron '19 626~1ivres Sterling) 
. .. 

a& 480: yen. ' to ta l  de Y0 460 823 

ainii 'que' dis iiiiemnités' àevront i t r e .  ieisés par le' F 
Les créances des pêcheurs e t  du Conseil de la sécurité maritime ont déjà été 
réglées; le' pmpriétairlr du BdV.Wé' se- :indamisé. apr& la conatihition du 

. .  

d l  iiüemni sation. 

.., . .., . .  ds de limitation.' . . . .  .:: . . , .., . z  

, , .. . I  . , I. ..- . .t ' . .  

. .  . . ~ . .  . , . I ,  , ,  

3'. SROWA NAiiU 

;,Les demandes, d'indemnisation née4 ,. . ,de cet événement, qui s 'est  ,p rodui t  le  
.', . 9 .  janvier 39ûO au .Japon, .onts dans une lqp, me,sure, été réglées. . , 

I. ._' ' , ,  

2. Les pêcheura- ont déposé auprès .du Fonds dlindemnimtion une demande en:., 
répaiation' pour les -&onmiages 'causésswi champ3 d'-es àe Nori.  expert employé 
pm. Le Fonds d'indemnisation a effectué une enquete aux les domageg o,aaisés ..a 
pêcheurs .et  a évalùé'le mnt&nt de ces dommages à ,118. 771 098 yen. L'iwlemnité 
à verser aux pecheurs pour. les. dommages qu.!ils ont subis a été fixée à 

100 millions de yen e t  CO versement:a été eaectué rapidement. 

3. 
en mer' e t  p i  le Conseil dé i a  sé 
9 376'458 yen e t  1 '330"866-yen. 
frds  de nettoyage encourus pax l e  propriétaire 'du navire's'éièvent à 
525 740 yen m a i s  aucun accord n'est  encore intervenu au sujet  de cette créance. 

. .  

Les frais de nettoyage encourus pax le Cenfire de 'prévention 'des catastrophes 
. .. . ,  , .  ,: 

t é  'màrit imb s i  élèvent ie$eitiveient à 

&éancis o i t  égaiement 'é té  réglée*. .Lea 
. .  ', . , .  



, . L.e montant.-corr,eapondant . .  l a  limitation . .  de l a  responsabilité en vertu de 
. .  a Convention y-, ia responsibiïité .. : c iv i l e  'SS 

al .de l a  responsabilité du . , . . Fonds .. ,. ,s'élèvera . & e 
(environ 193 455 l ivres  sterling) &quel 'viendra 
financière. 

. .  . 

. . .  

, .. , . 

. .  . .  . .  . .  
, . . .  

1. Le 7 m a r  
en lourd),  'want à son bord 24 OM) tonnes de fuel-oil lourd, pr is  dans 
t r è s  agitée 
l e  d6versement de 3 O00 à 6 000 tonnes environ dihydrocarbures lourds, s 'es t  

terr i tor ia les  françaises, m a i s  l e s  hydrocarbures n'ont pas tard6 à ipgrier lea 

O;le navire-citerne k g a c h e  TBNI0 (28 572 ' tokes  de port 

s 'es t  brisé en d e w  p d ' l e  milieui'  Cet . .  sccid&te qui'ih'prbvoW6 

. ,  .:, 
5 milles au lmge'des Gates fiançalaes, cfeat-&-dir8 hors dei 

&j .la B r e t m  (%anCe) .". . , .  . , C ~ . .  . .  
, ,  .~ . . ,  

. .  .. 
. .  

t e  de cet accident, l a  partie arrière du T M O ,  qui contenait 
environ.l j  000 , toqes  de cargaison, . ,  es t  Testée,à f l o t  e t  a été  remorquée depuis 
le l i en  de l . 'mci@nt Jusqu'au, Hane EFS que de nouvelles . .  fuites se produisent. 
La partie ai.&t, c 

de fond. 

3. 
de f q o n  continue, de t ro i s  fissures qui s 'étaient fomées.danq lapartie avant 
du TAI?ïO, le propriétaire, après avoir conaulté l e  Gouverneme 
Fonds d'indemnisation, a décidé d'obturer ces orifices, me 
dest$ri& B 'empêcher: , . .  toute"nouvel1e . , ,  pollution ' e t  à l&saer 'le temps :dC trouva! 
une soïutiori -&mitai&& et & f i A i t & ,  
safi- askureur e t  le .Fonds .dJinàdmnisation, en coopératloq .é&xoite: ont .exsrniné 

. .  

.:. I 

-t IO 000 t o i &  de, cargaisoi, 'a coulé, p+ 90 mitres. . .  
. i! . . .  . .  . .. ... ~ . .  . , .  

I ,  . : . . .., . . .  . .  , . .  . . , , " .  
, .  . .  

Con&taWt qua  des^. hydrocmbwes ,aGchappaient. en. petisea quantités,, ,mais 

.. .. , 

U Gouvernement r$mçais, 16- prb+iétaire, 

sieurs. possibilités. Toutes les .soiutions retenues &aient ,essentiellement 
de8~V&Cia?3'tes de. trc'is-:méthodes différentes, à.aavoLr.hisaer i 'ép 
lés "k+drocariUea' bu'&ftiuir 1' épave, avec l e s  ~ hyârocwbures qui, s'y -'puTent , 
dans du bkton ou 'aut& matériau jn&wxu5&le. 
e t  d'études compt%catives, l e  wernement .  fr.ançais a décidé que la  solution 
consistant à pomper l e s  hydroc,czbur.es é t a i t  techniquement la plus sûre e t  de 
loin la..plua rentable.. L f A a m i a s Q + 3 u r  a reconnu que, vu les circonstances, . -  
c':était ià yn  moyen, raisonnable d'emgcher que tout nouveau dominagepei pollution 

soi t  c q s é  au t e r r i to i re  frqnçais., : , . .  

. .  - 

A 1'i.s-e d'eq&tes approfondies 

'. I. . 
, , . _ _ .  . ,  .. . .  . .  

... ... . .  I . . .. . ,. 

. , . ,  . . / '  

. . . . . . , 

:... . ' , 
.. . . ,  . . . ,  > . . .  ~' 

. .  . : ..,. : 
. .  .. , , ., ,, ., . .  . .  



4. 
rables. L a  côte septentrionale de l a  Bretagne a été  touchée sur environ 200 km, 
Grke à l ' intervention . . .  massive des servicea . . . . . .  des forces &niées, il' a été possible 
de nettoyer presque . . .  t o t d m e n t  . . .  l a  . <  piupart . .  

nettoyage ont é té  achevée8 l e  l e r  j u i l l e t , ,  pour . .  1 l e  début' de l a  saison . .  '%ouka- 
tique. Le nettoyage s roche& de granit rose qui. ion ent l'un des 

Les dommages par pollution causés au te r r i to i re  français ont é té  considé- 

. .  . .  . .  . .  , . 

. . . .  . . ,  . .  
, . . ' , '  des plages . e t  ces opérations de 

. .  . .  . . . .  . .  

stiques & . l a .  région a posé de grands problèmes, certaines parties 
llué. étant d i f f ic i le  . . . .  alaccès pour mener à bien l e s  opékations . .  de 

. .  . .  

. . , .  , .  , .  , .  

nettoyage. 

5. Le Fonds a surveillé de près toutes les opérations de nettoyage et  a 
d a a t t u  avec' ï i s  aiitorités 'Françaises'des diiréxéntes dtimàes' de nettoyage à 

aiopter 

6. ' h a  autor i tés  françaises n'ont encore formé &c'e d d c k  d l ~ n d d s a t i o n  
contre 10 F O ~ &  pour. . . . .  dommges dûs à is poilution pai ' lés hyhciwbmes e t  && 

ëgarb', mai;. i& iontant t o t a l  'de i& demande â'indemniiation 

.. 

en 'lui donnant parfois des. Ccns*iïs. :, . '  . ,  

. . . . . .  . . .  

, ,  . .  . .  . .  ,,, . . .  

t atteindre' ia . i imite  d ~ '  
OpératiOris 'de po++ 

. . .  , .  . ,  

60 @ilions de fr français; . .  l ' o b b a t i o n  , .  pr des f i s m e s  '5 coûté 
l ivres  sterling. mant penses dféren tes  k x  

opérations de nettoyage à terre, e l les  n'ont pas encore été évaluées. 
n o n t b t  des -c&.dnces '&es phheu& sera.probablement assez Bas 'et les. doLumges 
Subis par l 'hôtel ler ie  .devr&ent &tre ~$elatiYemetit. rninimee &uüesi, ' .   les^ autorités 
françaises ayant réussi à acheves BT; ~ q & i - ~ t & i ~ é  !.Xe 'nett+* de8 pi-s pour 
i e  d e b t  de ia- aa;isoi...âcs Gacimces en. j i ï i ï le t .  

7. 
été &éîinitivement fixé. 
l e  GouveKiem&t.&m&is; a fait 
cette some le  mont& de la 1imiiAtion de la *eesponsabilité. 

.. 
Le 

. .  
. .  . .  

Le montant correspondant à la ' i imitat ion de la reaponsab t é  nla pas encore 

L&pro$~+iétaire a v e r ~ ~ 1 ~ . ~ 8 ~ 3 . ~ 7 1 9 ~ ~ ~ ~  '?kWos, m a i s  
e l  de la décision au trihoaï Be ,fixer 'à 

. ,  

. . .  . .  . . . .  . . .  . .  ., i ., 

. . ,  . 9 . .  ; 
E.  ANNA NA RU . : ,  No 3 . . .  

1. 
de jauge brute), .transportant,J~ 540.000 l i t r e s  de p é e l e  loqd.Einasp. . .  es t  

entré en collision avec le navire-citerne pour produita-,chimiques H0Klj"OU NARU 
,4699 tonneaux de jauQ;e,,brute) dans la mer intérieure japonaise. 2 .  .. , .  Cet . abordage 
a provoqué l e  . . . . . .  déversement à'eqvirop 190 000 l i t r e s  i e  pitrole ' m s  la mer. ie 
Conseil +e l a  s é m i t é  .maritime, . .  . . . .  ie centre de prévention des catastrophes en 
mer et ie'k *heurs de l a  région ont entrepris des o 
ont permis de récupérer 80 à 90 p. 100 des hydrooesbures dévers6a. 

Le 15 ;mai~19803,...Le navire-citerne. japonais ?lIlTAN MBRU No: 3 (1.622 tonne- 

1 . I  

. . . . . . . . . .  
iona '& nettoyage qui 

. . . . .  



. 

. .  < 
2. 
.6 niil ions de yen. Le"Conseiï de la sécurité maritime e t  l e  Centre de prévention 

des catastrophes . .  en mer n'ont pas encore. présenté leurs demandes d'indeÎmisation, 
Nais le montant . .  corres&mh-it .. . & ' l a  limitation de la responsabilité (que l 'on ne 
connaît pas encore avec précision) sléïevant à environ 55 millions de yen, on 
espère que ies domages ne dépasseront pas l a  responsabilité' du propriétaire du 
navire fixée en vertu de l a  Convention sur l a  responsabilité civile. 

I. FuFimAs 

1. Le 3 juin 1980, le navire-citerne suédois FfJFZNAS (2 100 tonnes . .  de port 

en lourd) est  entré en collision, par brouillard épais, avec l e  . transporteur . .  . 

danois =Ni. dans l'Oresund, entre l a  Suède e t  l e  Danemark. A l a  suite de 
cet aboraage, cieux citernes B cargaison du FORENAS, qui conte-eit environ 

500'tonnes de fuel 1.' (NO 4) 
d'hydrocarbures se sont échappés. Une partie des hydrocEirbures déversé&& . .  été 
récupérée par les gardea-côtes suédois e t  danois 'inais uné certaine qbantité a 
g w é  les rivagqs e t  a pollué 1;s côtes siédoiseip 'en pmt ic i i i e r  i lr ie de 'Ten 
située &U milieu de ï'ûresunâ, -si qu'une trèa peti te partie àu l i t t o r d  
dan&. 

2. Les opérations de nettoyage du ï i t t o r d  .. ont é té  entrepriaes en Suède par 
les .  autorités .;locaJes, ,pincigalqnent les. seryices d'incendie, e t  coordonnées 
par l'ildminiptration de &a.qégion. 
nettoyage ont mssi été  effectuées parc-une entreprise privée employée par le 
club "protoctio.n e t  indomnitélt de la Suède. 

3. 
encore .été.pré-qkéei 

les organismes privés intéressés tels que les.pêchews, 19s propriétaires de 

bateaux de plaisance, ayant subi des dommages minimes e t  les opérations de 
nettoyage ayant é té  achevées' dans l e s  deux mois qui ont Suivi l'événement, on 
espbre que le'kontant t o t a l  de la responsabilité du Fonds dtindemnisation. Bora 
inférieur à ïa'lFmite des 15 millions de francs. 
opérations de nettoy& 'peu après l'événement. 

4. 
eat  de 834 tonne&.' Le montant correspondailt'à la limitation de la reeponsa- 
b i l i t é  en vertu de la Convention sur la responsabilité c ivi le  e s t  de 
610 121 comnnes suédoises. 

'Les frais de nettoyage encourus pax les  p8cheurs sont estimés à environ 

. .  . .  

, .  . . . .  

, .  

ont été enàomeiées e t  eniriroi' 200' tonnes 

, .  ,~ 

Sur i ' i l e  de Ven, les opérations de 

. .  ~. . . .  

~cune.demande,d'lndomni.sation off ic ie l le  pour dommage pas pollution n 'a  
Le  montant des domnages ne peut pas être  estimé mais 

. ,  

L'expert du Fonda a:auivi . les  

'La jaqp à u t i l i s e r  pour le calcul de la limite de responsabilité &.navire 

1 .  . ,  , .  

,~ . ., . .  . _ ,  . , , .  




